
                                              DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
                                                     Commune de LINGHEM

Enquête publique relatie à la demande d’autorisaton eniironnementale du parc
éolien de LINGHEM 2 sur la commune de LINGHEM (62) 

                                                  Du  lundi 14 féirier au iendredi 18 mars 2022

                                                             

                                                  Déroulement de l’enquête

-Décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratf de LILLE du 31 
décembre 2021 N° E21000117/59
-Arrêté de Monsieur le Préfet du Pas de Calais en date du 24 Janiier 2022
N°DCPPAT-BICUPE-SIC-LL -N°2022-14
-Commissaire-Enquêteur DUC Jacques
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I.GENERALITES 

1. PREAMBULE
Ce  rapport  traite  des  modalités  et  des  diférentes  phases  de  l’enquête  publique,  préalable
impératf  à  l’octroi  de  l’autorisaton  préfectorale   nécessaire  à  la  réalisaton  d’un  parc  éolien
composé de 4 aérogénérateurs et d’un poste de livraison sur la commune de LINGHEM (Pas de
Calais).
En rappelant que l’enquête publique, régie par le code de l’environnement dans le cas présent où
le projet en queston est susceptble d’impacter l’environnement, est une procédure consultatve
du droit Français dont le double but est d’informer le public et de lui permetre de faire part de ses
observatons, suggestons et contre-propositons ainsi que d’éclairer  l’autorité qui décide.
L’absence de cete enquête publique conduirait le juge à annuler la décision d’approbaton.

 2. HISTORIQUE ET OBJET DE L’ENQUETE

Ce projet a débuté en 2008 par la prise de contact par NOUVERGIES avec les élus municipaux et
intercommunaux.
Une plaquete de présentaton a été réalisée et une réunion d’informaton pour les habitants a eu
lieu le 28 mars 2018 ;
Une  première  demande  d’autorisaton  environnementale  a  été  formulée  conformément  aux
dispositons de l’artcle R181-13 et D181-15-2 du code de l’environnement par courrier adressé à
Monsieur le Préfet du Pas de Calais, le 22 mai 2018, avec demande de dérogaton d’échelle des
plans réglementaires- 1/500 ème au lieu 1/200 ème, par le Président de la S.A.S Parc éolien de
LINGHEM 2  concerne  la  réalisaton  d’une   I.C.P.E  au  ttre  de  la  rubrique  2980  («  Installaton
terrestre de producton d’électricité à partr de l’énergie mécanique du vent ») composée de 5
aérogénérateurs et d’un poste de livraison.
Suite à l’instructon de cete demande et en partculier pour répondre aux remarques de la 
M.R.A.E, le Président de la S.A.S. Parc éolien de LINGHEM2 renouvelle sa demande le 31 août
2021.
Cete dernière, objet de la présente enquête publique,  fait état :

- Du retrait de l’éolienne E3L
- Du déplacement de l’éolienne E1L afn de s’éloigner  d’un élément arboré
- D’un  réalignement plus harmonieux des éoliennes E4L et E5L
- Du rapprochement du poste de livraison de l’éolienne E5L dans un souci de moindre impact

sur l’environnement
- De la révision du volet paysager et des plans.  

Elle se présente désormais comme suit : 
NOM XL 93 YL93
E1L 655282 7054373
E2L 655584 7054147
E4L 655965 7054677
E5L 656166 7054503
PDL 656188 7054469
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3. NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET
Le parc  éolien de LINGHEM 2 (SAS au  capital  de  5000 euros)  dont  le  Président  est  Monsieur
BOURRELIER Jean-Claude et la chefe de projet Madame MARTIN Blandine est une fliale de la
société NOUVERGIES. Elle projete la promoton, la concepton, le développement, le fnancement,
la constructon et l’exploitaton des installatons de producton d’énergies renouvelables dans le
cadre du développement durable du secteur de la commune de LINGHEM dans le département du
Pas de Calais, dans le but de produire de l’électricité  qui sera revendue au travers d’un contrat
d’achat.
Les installatons prévues dans le cadre de ce parc sont au nombre de 4 éoliennes et d’un poste de
livraison (2,5 m X 9  m- PARKING 5 m X 2,5 m), sur une superfcie de 193.853 m2 correspondant
aux parcelles ZA 140-141 et ZC 3-4-72-73-74-75-78-93 à 102-117 à 121,  toutes conformes aux
documents  d’urbanisme permetant  l’installaton d’un  parc  éolien  (Atestaton  de  Monsieur  le
Maire Xavier COUROUBLE  du 23 octobre 2017).

Voir  plan de situaton du projet ci-après.  

Ces éoliennes, toutes implantées sur la commune de LINGHEM (62), seraient  distantes de plus de
500 mètres des habitatons les plus proches (E1L 700 m) (E2L 1km) (E4L 600m) (E5L 870m).
Elles seraient installées sur des parcelles de terrains privées dont les propriétaires ont signé des
promesses de baux.
Il est aussi à préciser  que ce projet a fait l’objet de délibératons du conseil municipal de LINGHEM
donnant à l’unanimité son accord pour cete implantaton, en dates des 21/05/2012-25/11/2013-
10 avril 2017.
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DESCRIPTIF DU PROJET 

Un parc éolien est une installaton de producton d’électricité par l’exploitaton de la force du vent
qui ne stocke pas d’électricité.
Il se compose d’un ensemble d’éoliennes, de voies d’accès et de pistes de desserte intrasite, d’un
ensemble de réseaux composés de câbles électriques, de câbles optques et d’éléments connexes 
Le modèle d’éolienne  retenu  sera le suivant :

Modèle Fabricant Puissance Diamètre  du
rotor

Hauteur  du
mât

Hauteur
totale

E 101 ENERCON 3,05 MW 101 m 99 m 149,5            m

La  producton  atendue  est  de  28600  MWh/an  pour  le  parc  composé  de  4  éoliennes  d’une
puissance de 3,05 MW chacune, soit la consommaton électrique (hors chaufage) d’environ 18000
foyers. 

Caractéristques techniques du Parc Eolien
1° Emprises au sol
Plusieurs emprises sont nécessaires pour la constructon et l’exploitaton des parcs éoliens 

- Surface de chanter
- Fondaton de l’éolienne
- Zone de surplomb ou de survol
- Plateforme
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Les dimensions sont données à ttre d’illustraton pour une éolienne d’environ 150 m de hauteur
totale.

2°Principe de fonctonnement
Il repose sur un dispositf mécanique destné à convertr l’énergie du vent (entre 2 m/s et 25 m/s)
en électricité.
Une éolienne est composée d’un mât, d’une nacelle et d’un rotor composé de 3 pales.
C’est la force du vent qui entraine la rotaton des pales qui entrainent à leur tour la rotaton d’un
arbre mécanique dont la vitesse est amplifée grâce à un multplicateur. Cete énergie est ensuite
converte en électricité par la génératrice installée dans la nacelle. Le courant ainsi produit  est
élevé  à  une  tension  supérieure  grâce  au  transformateur  intégré  à  l’éolienne.  Il  est  ensuite
transporté par câble souterrain jusqu’au poste de livraison puis injecté sur le réseau natonal et
non stocké.
Schéma des éoliennes retenues pour le site.
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Le mât de 99 m de haut est de forme conique et composé de plusieurs sectons en acier. Il est
recouvert de peinture ant corrosion de couleur blanc-gris.
Le dessus de la nacelle est équipé d’une girouete et d’un anémomètre.
Le diamètre du rotor est de 101 m, la hauteur totale  de l’éolienne est ainsi de 149,5 m. 
 Dessin schématque de la nacelle

3° Le générateur
La nacelle est le cœur de l’éolienne. Elle content une plateforme de travail et de montage, un
générateur et un moyeu. 

4°Les fondatons
Sur le  site,  elles seront de type massifs-poids (étalées mais peu profondes) suivant croquis  ci-
après :

                                  

5° Raccordement électrique du projet
L’ensemble des réseaux électriques et communicaton sera enterré. Les travaux réalisés seront les
suivants :  (  Décapage éventuel  si  passage en plein  champ,  ouverture  des  tranchées à  la  pelle
mécanique ou trancheuse, pose des câbles électriques haute tension, d’un fourreau pour la fbre
optque  et  d’une  câblete  de  cuivre,  pose  des  grillages  avertsseurs  et  remblaiement  des
tranchées).  Aux extrémités, les réseaux pénétreront dans les éoliennes et le poste de livraison via
des fourreaux positonnés dans les  fondatons, munis en leur extrémité de dispositfs d’étanchéité
assurant une isolaton  entre les locaux électriques et l’environnement extérieur.
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6° Fonctonnement global de la distributon d’électricité

                                   

7° Raccordement électrique interne

                      

Le tracé du réseau de câblage interne suivra les chemins d’exploitaton. Une fois les câbles passés, 
les tranchées seront remblayées afn d’éviter les phénomènes de drains, de ressuyage ou d’érosion 
des sols par la pluie et le ruissellement.
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8° Le poste de livraison
Il est l’organe de raccordement au réseau de distributon, assure le suivi de comptage de la 
producton sur le site injectée dans le réseau,  sert d’organe principal de sécurité. Son accès doit 
être assuré en permanence aux personnels  habilités. Il sera installé à l’est de la plateforme E2 le 
long du chemin d’exploitaton à LINGHEM en secteur cultvé.
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9° Raccordement externe
Il a pour fnalité de transporter l’électricité depuis le poste de livraison jusqu’au poste source à 
partr duquel l’électricité sera distribuée sur de plus amples distances. L’installaton des câbles est à
la charge d’ENEDIS.

10° Réseau de communicaton 
Indispensable il sera assuré par des lignes téléphoniques classiques et d’une ligne ADSL.
   
11° Accès router
E1 - chemin rural de La Couture à AIRES
E2 –chemin rural de THEROUANNE
E4 et E5- chemins d’exploitatons
Des dispositons partculières seront prises durant la phase travaux en raison de la taille importante
des véhicules de transport de certains matériels.

12° Les aires de montage
Situées au pied des éoliennes, elles bénéfcieront d’aménagements spécifques pour supporter les 
charges importantes comme les grues et le stockage et l’assemblage  des pièces des éoliennes.

13° Etapes de la vie du parc éolien
Une fois les autorisatons délivrées, il sera procédé :

- à la constructon d’une durée de 8 à 10 mois, selon le calendrier ci-après : 
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- à l’exploitaton 
Le contrôle  technique obligatoire sera assuré par le fabricant des éoliennes ainsi que l’inspecton 
et l’entreten périodiques.
Le parc sera relié à des centres de télésurveillance permetant le diagnostc et l’analyse des 
actvités en permanence. Des équipes de techniciens sont également en mesure d’intervenir en 
cas de besoin.
Enfn l’exploitaton doit répondre aux dispositons de la rubrique N°2980 de la nomenclature des 
installatons classées et aux dispositons suivantes : 

EP N°210000117/59 du 31/12/2021- Parc Eolien LINGHEM2 Page 13



La commune de QUERNES est à ajouter à cete liste.

- au démantèlement
En cas d’arrêt défnitf de l’exploitaton de cet I.C.P.E, le code de l’environnement en son artcle
R512-39-1 impose la remise en état afn de permetre un usage futur du site.
Cete remise  en  état  impose  notamment  le  démontage,  l’évacuaton  des  équipements  et  des
aménagements qui consttuent le parc éolien, des travaux efectués dans les limites des nuisances,
les démontages des éoliennes et du poste de livraison et des câbles électriques, l’excavaton des
fondatons et la geston des déchets de chanter, le tout selon des normes établies et rappelées
page 59 du dossier Parte I- Renseignements administratfs. 

14° Capacités techniques et fnancières
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La société NOUVERGIES  présente ses capacités techniques, son savoir faire, son expérience, ses
ressources  humaines,  son  recours  à  des  polices  d’assurances  et  sa  capacité  fnancière  qui  lui
permetraient de mener à bien la réalisaton de son projet LINGHEM 2.
Pour les trois phases, constructon, exploitaton et démantèlement, il n’y aura aucun raccordement
au  réseau d’adducton d’eau.

15° Les enjeux
Choix du secteur d’implantaton et ses bonnes raisons
Retombées fnancières locales
Bénéfces économiques
Bénéfces environnementaux

4. CADRE JURIDIQUE
Il procède des codes et textes suivants :
Le code de l’environnement ;
Le décret N°2004-374 du 29 avril 2004 modifé relatf aux pouvoirs des préfets, à l’organisaton et à
l’acton des services de l’Etat dans les régions et départements ;
Le décret du 29 juillet 2020 portant nominaton de Monsieur Louis LE FRANC, en qualité de Préfet 
du Pas de Calais (hors classe);
L’arrêté préfectoral N°2021-10-49 du 1er septembre 2021 portant délégaton de signature ;
La nomenclature des installatons classées pour la protecton de l’environnement (I.C.P.E) ;
La demande d’autorisaton environnementale présentée par la société NOUVERGIES dont le siège 
social se situe 1/5 rue Jean Monnet 94130 NOGENT SUR MARNE, pour l’exploitaton du parc éolien
LINGHEM 2 sur la commune de LINGHEM (62).
Les plans produits à l’appui de la demande ;
Le rapport de la DREAL en date du  30 septembre 2021 déclarant le dossier recevable ;
L’avis de la mission régionale d’autorité environnementale de la région Hauts de France en date du 
3 novembre 2020 ;
Le mémoire en réponse de l’exploitant sur l’avis de la MRAE des Hauts de France en date du 9 
septembre 2021 ;
La décision du Tribunal Administratf de LILLE nommant Monsieur Jacques DUC, retraité de la 
Police Natonale, en qualité de Commissaire-Enquêteur ; 
L’arrêté préfectoral en date du 24 janvier 2022et ses 11 artcles (DCPPAT-BICUPE-SIC-LL -N°2022-
14) ;
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5. COMPOSITION DU DOSSIER

Instruit par le bureau d’études GINGER BURGEAP, le présent dossier pour demande d’autorisaton 
environnementale unique d’une installaton classée a été reconnu complet (check- liste de 
complétude   selon le L181-1 2° du CE) et recevable  par la D.R.E.A.L. en date du 30 septembre 
2021 .Il est composé des documents suivants :

                                                             
Checklist DAE
Ce  document  ateste  de  la  complétude  du  dossier  relatf  à  la  demande  d’autorisaton
environnementale unique d’une installaton classée comme celle du parc éolien de LINGHEM 2
(L181-1 2° du C.E).
Il a conduit à la déclaraton de recevabilité du dossier par la DREAL en date du 30 septembre 2021.

Letres demandeur 
Etablies par le Président de la société NOUVERGIES, Monsieur Jean-Claude BOURRELIER, les 22 mai
2018 et 31 août 2021. 

Plans
Au nombre de quinze (Coordonnées géographiques du projet-plan de situaton vue aérienne-plan
de  situaton  IGN-Plan  général  phase  constructon-plans  de  détails  des  phases  constructon  et
exploitaton pour chacune des 4 éoliennes-Plan de masse poste de livraison-plan général phase
exploitaton).

Renseignements administratfs
Ce dossier qui content 147 pages présente en pièce 1 « Informatons communes » (l’identté du 
demandeur- le lieu du projet- Propriété du terrain –Descripton du projet- Note de présentaton 
non technique-Matères premières, produits fabriqués-Capacités techniques et fnancières-Plans 
d’ensemble-Avis sur la remise en état du site),  en pièce 2 « informatons spécifques pour les 
éoliennes » (garantes fnancières-conformité avec les documents d’urbanisme-Autorisaton pour 
la producton d’énergie) et 28 fgures.

Etude d’impact
Ce  dossier  qui  content  658  pages  (format  A 3)  consttue,  conformément  aux  dispositons  de
l’artcle R122-5 du C.E, la parte II de la demande d’autorisaton environnementale dans le cadre du
projet du parc éolien de LINGHEM 2, soit : 

- pièces  1  à  4  (Résumé  non  technique-étude  d’impact-organismes  consultés  et  étude
acoustque)

Résumé non Technique
Dans  le  préambule  de  ce  chapitre,  il  est  rappelé  « les  difcultés »  rencontrées  pour
l’aboutssement d’un projet éolien qui prend approximatvement une dizaine d’années,  en raison
principalement de l’évoluton constante des textes  et des remarques émises par les services de
l’Etat lors de la phase de recevabilité.
Ce résumé non technique comprend les ttres suivants :
 -Contexte réglementaire de l’étude d’impact. 
Il y a lieu ici d’établir l’état inital du site et de son environnement, pour ensuite évaluer les impacts
liés aux efets du projet notamment pour la populaton et la santé humaine-la biodiversité-les
terres-le  sol-l’eau-  l’air  et  le  climat-les  biens  matériels-le  patrimoine  culturel  et  le  paysage-les
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impacts  du  projet  sur  son  environnement  lors  des  phases  de  chanter  (constructon  ou
démantèlement) ou d’exploitaton. Les études menées dans ce domaine ont été efectuées dans
diférentes aires d’études (aire immédiate-aire rapprochée-intermédiaire et éloignée).

-Etat inital
Les études concernent :
∞ le milieu physique (topographie-climatologie-occupaton des sols-géologie- eaux souterraines et
superfcielles)
∞l’environnement socio-économique (populatons-actvités économiques-servitudes-transport et
mobilité)
∞bruit (une étude spécifque a été réalisée par la société ACAPELLA
∞milieu naturel, faune,  ore et habitats
∞ ore
∞végétaton 
∞faune
∞chiroptères
∞oiseaux
∞paysage (étude menée par la société EPURE PAYSAGE)

 -Descripton du projet
Ce volet a largement été abordé dans la parte NATURE ET CARACTERISTIQUES du présent rapport
page 6 et suivantes.

-Descripton des incidences notables que le projet est susceptble d’avoir sur l’environnement et
mesures prévues par le maître d’ouvrage pour éviter,  réduire ou compenser les efets négatfs
notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine. Ce chapitre « synthèse des impacts
du projet et mesures associées pour le milieu physique, pour l’environnement socio-économique,
milieu naturel et paysage » fgure sous forme de tableaux des pages 18 à 37 et note la nécessité
d’un suivi environnemental post implantaton.

-Descripton des  solutons  de  substtuton raisonnables  qui  ont  été  examinées  par  le  M.O,  en
foncton du projet proposé et de ses caractéristques spécifques et une indicaton des principales
raisons du choix efectué, notamment une comparaison des incidences sur l’environnement et la
santé humaine.
L’énergie éolienne et un mode de producton d’électricité de source renouvelable et propre, sans
émission  de  gaz  à  efet  de  serre  ou  de  déchets  quelconques  contribuant  à  luter  contre  le
réchaufement climatque. Elle fait l’objet d’engagements natonaux et régionaux et est créatrice
d’emploi.

-Sélecton du site d’implantaton et variantes envisagées.
Elles  reposent  sur  les  contraintes  techniques  absolues,  les  contraintes  réglementaires  et  de
l’avancée des études.

Etude d’impact
1. Introducton
2. Descripton du projet
3. Descripton de l’environnement actuel et son évoluton
4. Descripton des incidences notables que le projet est susceptble d’avoir sur l’environnement
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5.  Descripton  des  incidences  négatves  notables  atendues  du  projet  sur  l’environnement  qui
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou de catastrophes majeurs en
rapport avec le projet concerné
6. Descriptons des solutons de substtuton raisonnables qui ont été examinées par le M.O, en
foncton du projet proposé et de ses caractéristques spécifques,  et  indicaton des principales
raisons du choix efectué.
7. Mesures prévues par le M.O pour éviter, réduire ou compenser les efets négatfs notables du
projet sur l’environnement ou la santé humaine et modalités de suivi, le cas échéant.
8. Descripton des méthodes de prévisions ou des éléments probants utlisés pour identfer et
évaluer les incidences notables du projet sur l’environnement.
9.  Les  noms,  qualités  et  qualifcatons  du  ou  des  experts  qui  ont  préparé  l’analyse
environnementale et les études ayant contribué à sa réalisaton.
Les organismes consultés (et leurs réponses)
(ARS-Agricultures  et  territoires  –Service  régional  de  l’archéologique  de  la  DRAC-Free-METEO
France-orange-DDSIS-Systèmes d’informaton et de communicaton-DREAL-GRT GAZ-RTE-Aviaton
civile). 

Etude acoustque
L’étude sonore a été réalisée par la société ACAPELLA  qui conclut « les risques de dépassement
des émergences réglementaires et donc de non respect de la réglementaton sont faibles : aucun
moyen compensatoire n’est donc proposé à ce stage de l’étude. »
Toutefois des mesures acoustques après installaton seront nécessaires.
A l’appui de ces études 90 fgures et 39 tableaux.

- pièce 5 (Etude Faune – Flore réalisée par AXECO)
Sommaire
Index des fgures
Index des travaux
Introducton
Méthodologie générale et contexte environnemental
Méthodologie générale 
Contexte environnemental et cadre réglementaire 
Etat inital
∞La  ore et végétatons
Conclusion à l’analyse  oristque
∞La faune  
Les invertébrés et conclusions
Les  vertébrés  (Herpétofaune-amphibiens-reptles-mammifères-chiroptères-oiseaux)  et
conclusions.
A  l’appui de ces études 155 fgures et 46 tableaux. 

-pièce 6 (Etude paysage réalisée par EPURE PAYSAGE)
Parte état inital du volet paysager
Protocole d’élaboraton du volet paysager
A/ Contexte général et défniton des aires d’études
B/ Etat inital à l’échelle de l’aire d’étude éloignée
C/ Etat inital à l’échelle des aires d’études intermédiaires et rapprochées
D/ Synthèse globale de l’état inital (toutes aires confondues)
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Parte impacts du volet paysager
E/ Stratégie à l’échelle de  la Lys romane et scénarios d’implantaton sur la zone de projet
F/ Impacts paysagers
G/ Photomontages et interprétatons
H/ Impact du projet dans l’aire d’étude  immédiate et mesures d’accompagnements paysagères
I/  Résumé non technique
J/  Annexe
Note complétude du volet paysager.

Etude de dangers
Sommaire
Pièce 1 : Résumé non technique de l’étude de dangers

1. Identfcaton des enjeux
2. Potentels de dangers de l’installaton et agressions extérieures
3. Evaluaton des risques

Pièce II : Etude des dangers
Introducton

1. Préambule
2. Informatons générales concernant l’installaton
3. Descripton de l’environnement de l’installaton
4. Descripton de l’installaton
5. Identfcaton des potentels de dangers de l’installaton
6. Réducton des potentels de dangers
7. Analyse de l’accidentologie
8. Analyse préliminaire des risques
9. Etude détaillée des risques
10. Analyse des efets domino possibles
11.  Moyens de secours et d’interventon
12. Conclusion

L’ensemble des accidents retenus présente un risque acceptable, c'est-à-dire qu’ils ne 
nécessitent pas de mesures supplémentaires de réducton des risques autres que celles 
déjà prises.

A l’appui de ces études 42 tableaux, 35 fgures et 4 annexes.

Releié des insufsances de la DREAL
Ce document fait état de remarques :
GENERALES (Acoustque-Etude de dangers)
VOLET ECOLOGIQUE (Flore et habitats naturels-chiroptères-avifaune-corridors-suivi post 
implantaton-autre faune-NATURA 2000-résumé non technique)
VOLET PAYSAGER
Il est à noter que chacune de ces remarques a fait l’objet d’une réponse de la part du porteur du 
projet dans son mémoire en réponse.

La M.R.A.E a rendu son avis en août 2021 N°2020-4879. Cet avis a conduit la société le parc éolien
de LINGHEM 2 à améliorer son projet en faisant évoluer l’implantaton du parc enfn d’être en
harmonie avec son environnement et d’en minimiser ses impacts, au travers notamment d’une
révision totale du volet paysager et d’une réponse aux remarques relatves au volet Faune-Flore
Habitats.
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Plans
Une nouvelle présentaton en date du mois d’août 2021 intègre les modifcatons souhaitées afn
de permetre une meilleure représentaton de l’implantaton fnale.

6. PRESENTATION DES DIFFERENTS ACTEURS

Préfecture du Pas de Calais(A.O.E)
Dans ce dossier la Préfecture du Pas de Calais a la charge de l’ouverture et de l’organisaton de 
cete enquête publique unique.

Commune de LINGHEM (Mairie siège de l’enquête publique)
Il s’agit d’une commune rurale située dans l’arrondissement de BETHUNE et dans le département 
du Pas de Calais. Elle compte une populaton d’environ 196 habitants pour une superfcie de 3,63 
km2
Société NOUVERGIES
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II.ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE

1. MODALITES DE L’ENQUETE
-1.1cadre légal et réglementaire
Il relève des codes et textes énumérés dans la parte supra 4. CADRE JURIDIQUE. 

-1.2désignaton du C.E
Désignaton par Monsieur le Président du Tribunal Administratf de LILLE n°210000117/59 du 31 
décembre 2021
-1.3réunions préparatoires aiec le M.O et l’A.O.E 
Diférents entretens téléphoniques et une réunion préparatoire ont eu lieu en Préfecture du Pas
de Calais avec la gestonnaire du dossier Monsieur Laurent LEGRAND le 7 janvier 2022.
A cete occasion, le dossier version papier et numérique (clé USB) m’ont été remis.
Après  plusieurs  entretens  téléphoniques,  une  visite  des  lieux  et  une  réunion  avec  Madame
Blandine MARTIN de la société NOUVERGIES chargée du suivi du dossier  ont eu lieu au siège de la
mairie de LINGHEM et sur le futur site de LINGHEM le 27 janvier 2022. Lors de cete réunion
Monsieur le Maire de LINGHEM était présent. 

2. REDACTION ET CONTENU DE L’ARRETE ET DE L’AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE, DEFINITION DE LA 
PERIODE D’ENQUETE PUBLIQUE, DES PERMANENCES, DES REUNIONS D’INFORMATION ET 
D’ECHANGES, DES MODALITES TECHNIQUES ET LOGISTIQUES
La rédacton de l’arrêté de mise à l’enquête publique s’est faite en concertaton et a été fnalisé le 
24 janvier 2022, suite au report de celui du 17 janvier 2022.

3. QUESTIONS PREALABLES ET DEMANDES DE COMPLEMENTS AU DOSSIER
Sans objet, en raison de la complétude du dossier.  

4. CONTACTS PREALABLES, VISITE DES LIEUX, PREPARATION LOGISTIQUE, OUVERTURE ET 
PARAPHE DES REGISTRES, SIGNATURE DES DOSSIERS
Compte-tenu  de  la  transmission  tardive  des  documents  nécessaires  à  l’enquête  dans  les  30
communes du rayon d’afchage et des difcultés… de joindre certaines d’entre-elles  en raison de
leurs horaires d’ouverture restreints, il m’a été impossible de procéder au contrôle de l’afchage et
de la mise à dispositon de la clé USB contenant les diférents dossiers dans les temps requis.
Cete mission, en accord avec le péttonnaire, a été assurée par voie d’huissier.
Lors  de notre réunion en Mairie  de LINGHEM, le  27 janvier  2022,  nous avons pu constater la
présence  des dossiers (Papier et numérique) et la réalité de l’afchage réglementaire.
Le paraphe du registre des observatons et des diférents documents du dossier d’enquête 
publique a été efectué le premier jour de l’enquête avant son ouverture, en mairie de LINGHEM.
Un P.C a été mis à dispositon du public par NOUVERGIES en mairie de LINGHEM.

5. NOTIFICATIONS AUX PROPRIETAIRES 
L’ensemble des parcelles nécessaires au projet a fait l’objet de conventons avec les propriétaires

6. CONCERTATION PREALABLE 
Le projet a débuté en 2008 par la prise de contact par NOUVERGIES avec les élus municipaux et 
intercommunaux.
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Une plaquete de présentaton a été réalisée pour les habitants des communes de  LINGHEM et 
une réunion d’informaton a eu lieu le 28 mars 2018.
Plaquete de présentaton

7. INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC

-7.1Publicité légale de l’enquête dans la presse et par ioie d’afchage de l’enquête
La publicité légale par voie de presse a été réalisée par parutons dans le journal la Voix  du Nord et
Terres et Territoires (Editons du Pas de Calais) le vendredi 21 janvier 2022  (1er arrêté) et le 
vendredi 28 janvier 2022 avec un rappel le vendredi 18 février 2022 dans la même éditon pour le 
second arrêté.
Un avis d’enquête publique, aux dimensions et caractéristques réglementaires, a été afché sur
plusieurs endroits du site (3 endroits) et sur les panneaux d’afchages extérieurs des mairies des
communes concernées  à savoir : LINGHEM (siège de l’enquête publique) et deux autres endroits
de la commune et l’ensemble des communes concernées par le périmètre du rayon d’afchage.
Tous les avis d’enquête publique sont visibles et lisibles en toutes circonstances.
Le contrôle de ces mesures a été efectué par voie d’huissier.
Certains  conseils  municipaux   ont  délibéré  dans  les  délais  imparts.  Seules  les  délibératons
suivantes ont été portées à ma connaissance, à la date de rédacton du présent.  
Avec avis  favorable :  BLESSY-MAMEZT-LAMBRES LEZ AIRE-WESTREHEM-LIGNY LES AIRE-NORENT
FONTES-FLECHIN
Donne son accord : LINGHEM-
S’exprime contre : ECQUEDECQUES
Contre le projet : FEBVIN PALFART
Avec avis défavorable : AUCHY AU BOIS, WITTERNESSE, RELY (Rappel de l’observaton de Monsieur
le Maire de la commune répertoriée n°1 sur  le registre numérique REAGIR),  AMES, LIETTRES,
ENQUIN LEZ GUINEGATTE
Avec avis abstenton : MAZINGHEM
Avec avis neutre : HAM EN ARTOIS
Aucune observaton : ISBERGUES
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-7.2Autres mesures de publicité, prises par l’autorité organisatrice, le porteur de projet, le 
commissaire enquêteur.
Le porteur du projet a édité et distribué un «  yer »  informant le public de la tenue d’une enquête 
Publique . 

Ce  «  yer »  qui  a  été  distribué  toutes  boites  à  letres  de  la  commune  de  LINGHEM indique
également les coordonnées de la responsable du projet ainsi que la période de l’enquête publique.

8. MISE A DISPOSITION DES DOSSIERS

-8.1Dans les lieux d’enquête
Le dossier « papier » (composé de 9 documents reliés et d’un registre des observatons) a été mis à
la dispositon du public, durant les heures d’ouverture en mairie de LINGHEM, ainsi qu’une clé USB 
et un P.C.   
Une  clé  USB  contenant  le  dossier  numérique  a  également  été  mise  à  dispositon  dans  les
communes environnantes  concernées par le projet (Rayon d’afchage).  
  
-8 2Sur les sites informatques
www.pas- de-calais.gouv.fr  - publicatons – consultaton du public – enquête publique -  Eoliennes-
S.A.S.  PARC EOLIEN DE LINGHEM 2 à LINGHEM.  
En préfecture du pas de calais  du lundi au vendredi aux heures d’ouverture.
Dans l’ensemble des communes concernées (rayon d’afchage) à l’aide de la clé USB-dossier 
numérique fournie par la Préfecture.
Des demandes de compléments d’informatons sont recevables auprès de Madame Blandine 
MARTIN, chefe de projets éoliens chargée du suivi du projet (Tél 0763456199- 
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Mail 
Blandine.martn@nouvergies.com)

9. ACTIONS DE  CONTROLE DE L’INFORMATION DU PUBLIC (A.0- PORTEUR DE PROJET, C.E)
Les contrôles efectués dans ce domaine (afchages en mairie de LINGHEM, sur le site et sur les 
sites informatques) par mes soins n’ont révélé aucun manquement. 
Aucun manquement également constaté par le contrôle par huissier dont P.V joint en annexe.

10. REUNIONS D’INFORMATION ET D’ECHANGES 
Sans objet. 

11. ORGANISATION, TENUE DES PERMANENCES
L’organisaton de l’enquête publique tant dans les dispositons des diférents artcles de l’arrêté 
préfectoral que dans l’organisaton matérielle en mairie de LINGHEM n’a posé aucun problème.
Nous avons noté avec grand intérêt les dispositons prises pour le respect des mesures barrières 
prises pour luter contre la COVID 19.
La tenue des permanences a été conforme à celles arrêtées. 

- Lundi 14 février 2022 de 09H00 à 12H00
- Mercredi 23 février 2022 de 14H00 à 17H00
- Samedi 5 mars 2022 de 09H00 à 12H00
- Jeudi 10 mars 2022 de 14H00 à 17H00
-  Vendredi 18 mars 2022 de 14H00 à 17H00

12. ENTRETIENS AVEC LES MAIRES DES COMMUNES ET D’AUTRES AUTORITES 
Des entretens de bon accueil et d’échanges divers ont eu lieu lors des permanences avec monsieur
le Maire de la commune de LINGHEM.
13. FAITS MARQUANTS ET CLIMAT
Aucun fait marquant n’est à relever. 
Le climat de l’enquête a été excellent à tous égards.

14. CLOTURE DE L’ENQUETE ET MODALITES DE TRANSFERT DES DOSSIERS ET REGISTRES. 
NOTIFICATION DU P.V DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET MEMOIRE EN REPONSE DU M.O
L’enquête a été clôturée le vendredi 18 mars 2022 à 17H00.
Le registre des observatons et le dossier à retourner en Préfecture ont été repris dès la clôture.
Nous avons rencontré le péttonnaire le vendredi 25 mars 2022 de 10H00 à12H00 en  mairie de 
LINGHEM et lui avons remis « le procès-verbal  des observatons », avec sollicitaton 
d’établissement du mémoire en réponse dans les meilleurs délais possibles. Ce dernier nous est 
parvenu le 8 avril  2022 . 

15. RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS
En  dépit  de  la  réalisaton  efectve  d’une  informaton  réglementaire  et  optonnelle   et  des
possibilités d’expression ofertes au public (Registre des observatons-Par voie postale-Par courrier
électronique), le public s’est peu manifesté comme détaillé dans le chapitre III ci-après.  
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III. ANALYSE DES OBSERVATIONS 

Dans cete parte, nous traiterons :

1. P.V DE SYNTHESE
Il se concrétse, ici,  compte-tenu du nombre relatvement restreint des contributons (19), par un 
simple courrier adressé à monsieur le Président de NOUVERGIES, dont copie ci-après :

 COURRIER
DUC Jacques
Commissaire-Enquêteur
Mairie de LINGHEM (62) le 25 mars 2022

A

Monsieur le Président de la société
NOUVERGIES
(Document remis en main propre à
Madame Blandine MARTIN lors de notre réunion
Post-enquête en mairie de LINGHEM)

Monsieur le Président,

Au terme de l’enquête  publique relatve au projet de réalisaton d’un parc éolien sur la commune
de  LINGHEM  (62),  dont  la  conduite  m’a  été  confée  par  Monsieur  le  Président  du  Tribunal
Administratf de LILLE (NORD) par sa décision N° 210000117/59 en date du 31 décembre 2021,  j’ai
l’honneur de vous informer qu’elle s’est tenue conformément aux dispositons des artcles R123
déclinés du code de l’environnement et de l’arrêté de Monsieur le Préfet du Pas de Calais en date
du 24 janvier 2022.
La conduite de cete enquête n’a posé aucun problème partculier.
Il n’y a pas eu lieu de recourir à un expert, de solliciter une réunion publique, ni de solliciter une
prolongaton de sa durée fxée à TRENTE TROIS jours.
Les  diférents  moyens  d’informaton  (légaux  et  optonnel  par  distributon  de  « Flyers »)  et
d’expression ont permis au public qui l’aurait souhaité d’apporter sa contributon.
Malgré ces possibilités qui lui ont été ofertes, nous avons recueilli, tous supports confondus, 19
contributons,  ce qui témoigne d’une relatve faible partcipaton au regard de l’engouement et de
l’oppositon qui animent généralement ce type de projet.  
Ces  19 contributons  reproduites  ci-après  « in  extenso »,  peuvent  être  regroupées par  thèmes
comme suit : 
1°Demande de modifcaton du projet (Registre des observatons 1 et 4)
2°Demande visant les mesures compensatoires aux nuisances (Registre des observatons 2 et 3) et
Site REAGIR (12 et 13)
3°Oppositon au projet ( Site REAGIR 1-8-9-10 Associaton-11)
4°Adhésion au projet (Site REAGIR 2-3-4-5-6-7-14-15)
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Je vous saurais gré de bien vouloir m’adresser votre mémoire en réponse dans les délais les plus
courts  possibles,  sans  ometre  de  bien  vouloir  joindre  l’étude  KEIM  comme  souhaité  par
l’associaton « Pour l’avenir de nos campagnes » , ce qui facilitera la transmission des mes rapports
dans les délais imparts.

Veuillez croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes meilleurs sentments.

2° D’UN RECAPITULATIF COMPORTANT :
- TRANSMISSION DU MEMOIRE EN REPONSE 
-  LES DIFFERENTES OBSERVATIONS RECUEILLIES SUIVIES DES REPONSES DU PETIONNAIRE ET DES
COMMENTAIRES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 
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Préambule

Dans le cadre de l'instruction de la demande d’Autorisation Environnementale du parc éolien de
Linghem 2sur la commune de Linghem dans le département du Pas-de-Calais (62), une enquête
publique s’est tenue du Lundi 14 février 2022 au vendredi 18 mars 2022 inclus.

Conformément  à  l’article  7  de  l’arrêté  d’enquête  publique  du 24 janvier  2022 de  Monsieur  le
Préfetdu Pas-de-Calais, Monsieur Jacques DUC, commissaire enquêteur (CE) a rendu son procès-
verbal des observations le 25 mars 2022.

Monsieur  le  commissaire  enquêteur  a  effectué 5 permanences  et  a  comptabilisé  19observations
comme suit :

- 4 contributions écrites sur le registre papier,
- 15 courriels envoyés sur le site dédié à la Préfecture du Pas-de-Calais,

Ce mémoire, rédigé par la SAS parc éolien de Linghem 2, porteur du projet, a pour but d’apporter
des  éléments  de  réponse  relatifs  à  l’ensemble  des  observations  recueillies  ou  formulées  par  le
commissaire enquêteur dans son procès-verbal de synthèse.
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1. Le registre des observations détenu en mairie de LINGHEM :

1°   Messieurs DELARRE Maurice et Bruno  
13, rue de LAMBRES 62120 LINGHEM
Nous souhaiterions que le poste de livraison soit installé sur la plateforme de l’E.L.5 et que le
chemin d’accès E.L.2 soit fait en cailloux et non en craie, de même que les chemins E.F.R. 
Veiller à la resttuton du bornage disparu au fl du temps.
Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Concernant leposte de livraison :
Les plateformesont été dimensionnées afin d’impacter au minimum les terres agricoles aussi leur
largeur avait été diminuée aux dimensions à la largeur de la future grue. Par conséquent, on ne peut
pas intégrer en l’état le poste de livraison (PDL) sur la plateforme de l’éolienne EL 5.
Plusieurs solutions sont envisageables afin de faciliter le travail agricole :

- Soitétablir un pan coupé afin d’éviter le creux à l’angle entre la plateforme et le PDL,
- Soit élargir de 3 mètres la plateforme afin d’intégrer le PDL à cette dernièreou enfin le dé-

placer à un autre endroit de la parcelle cadastrale à la convenance de l’exploitant agricole,
du propriétaire et du porteur de projet.

Concernant les accès :
Les chemins d’accès créés ne seront pas en réalisés à l’aide de craie mais ils seront bien constitués
d’une couche de 40cm de cailloux provenant des carrières voisines.
(Cf.  Partie  2.1 Etude  d'impact  page 101-  Mesure MC-R-MP 9 :  Empierrement  des  chemins et
plates-formes)
Concernant le bornage :
Lors de la pré-construction, un état des lieux est réalisé avant le début des travaux. Un géomètre est
mandaté  afin  de  faire  le  relevé  topographique  et  délimiter  les  emprises  nécessaires  au  parc
éolien.Siles travaux de construction du parc éolien entrainent des dommages aux bornes présentes,
elles seront réimplantées. 
Commentaire du C.E
Dans sa réponse le porteur du projet fait droit aux demandes relatives à l’empiètement des chemins
et  au re-bornage si  nécessaire  et  si  dégradé suite  aux travaux.  Il  est  également noté la  volonté
d’impacter au minimum les terres agricoles par le choix  du dimensionnement des plateformes et
une volonté d’apporter des solutions en vue de faciliter le travail agricole. 
2°   Madame DELMOTTE Dorothée  
45, rue de LAMBRES 62120 LINGHEM
Le projet de parc éolien génère des nuisances sonores, visuelles et perturbe le champ magnétque.
Merci d’en tenir compte dans la prise de décision. 
Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
La demande d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc éolien comme celui de
Linghem 2nécessite différentes études notamment une Etude d’impact.
Conformément à l’article R. 122-5 du Code de l’Environnement, cette étude doit comprendre de
nombreux chapitres permettant d’apprécier les impacts de la future installation sur les différentes
composantes de son environnement.

En l’espèce,les différents volets soulevés dans cette observation sont traités aux parties suivantes
 Une étude acoustique (Cf. Partie 2.1 Etude d'impact pages 205 à 235), 
 Une étude paysagère (Cf. Partie 2.3 - Etude paysage)
 Une étude sur les ondes électromagnétiques(Cf. Partie 2.1 Etude d'impact pages 119 à 121)
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Concernant la question précise des champs magnétiques :
En France, les riverains sont protégés de cette nuisance grâce à la réglementation ICPE. Dans le cas
des  éoliennes,  l’article  6  de  l’arrêté  ICPE  du  26  août  2011,  indique  que  «  L’installation  est
implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ magnétique, émanant
des aérogénérateurs, supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz ».
Selon le RTE, une ligne souterraine 63 000 V émet un champ magnétique compris entre 3 et 15
microteslas sous la ligne. Or, la tension maximale sur le parc éolien de Linghem 2 atteint 20 000 V
au  niveau  des  réseaux  enterrés.  Notons  que  l’enfouissement  des  câbles,  le  confinement  du
transformateur dans la tour qui supporte l’éolienne et la localisation de la génératrice dans la nacelle
située  à  une  centaine  de  mètres  de  hauteur  éliminent  les  impacts  d’un  champ  électrique.  La
conjugaison de ces éléments avec la distance des premières habitations permet d’éliminer toute
éventualité d’un quelconque effet sur la santé que pourrait craindre la population riveraine.
D’après le « Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens – Actualisation 2010
» publié par le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement durable et de la Mer, « Les
câbles  à  champ  radial,  communément  utilisés  dans  les  parcs  éoliens,  émettent  des  champs
électromagnétiques qui sont très faibles voire négligeables dès que l’on s’en éloigne ».
Les tensions présentes sur le parc éolien de Linghem 2 étant bien inférieures et comme il n’existe
aucun voisinage proche de ces installations susceptibles d’être exposé sur de longues périodesà ces
émissions, le champ magnétique est conforme à la règlementation ICPE.
Ces différents impacts ont été évalués et jugés nuls comme pour les champs électromagnétiques ou
non significatifs et acceptables comme pour la partie acoustique et paysagère. Ils ont donc bien été
pris en compte dans l’élaboration de ce dossier.
Commentaire du C.E
En effet, l’étude d’impact a pour but de répondre aux légitimes inquiétudes de la population. Les
données  relevées  montrent  des  risques  nuls  voire  acceptables  et  ont  été  pris  en  compte  dans
l’élaboration du projet. Par ailleurs des contrôles réguliers durant la phase exploitation pourraient
être utilement opérés.

3°   Monsieur ROCHE Pascal (0678078138)  
17, rue de la cavée 62960 LIGNY LEZ AIRE
Propriétaire des parcelles ZB6 et 7 boisées depuis 1995.
L’implantaton de l’éolienne E2L face à ma plantaton, à environ, 120 mètres peuvent impacter le
couloir migratoire de pigeon ramier. Que peut faire l’exploitant à ce sujet ?
Je me pose également la queston au sujet du passage des engins car le chemin qui jouxte mes
parcelles est plutôt étroit.
Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Concernant les pigeons ramiers :
Les observations réalisées lors de l'état initial ne mettent pas en avant d'utilisation notable de la
zone d'implantation par le Pigeon ramier (Cf.Partie 2.2 - Etude faune flore pages 132 à 175). De
plus,  aucune  voie  préférentielle  de  déplacement  n'a  été  relevée,  le  passage  étant  diffus  sur
l'ensemble  du  secteur.  Ceci  laisse  supposer  que  les  flux  de  migrateurs  ne  circulent  pas
significativement davantage au droit des futures éoliennes. A noter également que les flux relevés
sont faibles et qu'une perturbation des migrateurs existe déjà de par la présence du parc de la Motte,
le parc de Linghem 2 s'inscrivant partiellement dans son emprise.
Ainsi, il ne ressort pas de l'analyse que le Pigeon ramier puisse s'avérer significativement impacté
par la présence du parc de Linghem 2. Par ailleurs, cette espèce non protégée, non patrimoniale et
non  présente  en  effectifs  remarquables  localement  n'appelle  pas  la  mise  en  place  de  mesures
spécifiques par le développeur.
Concernant le chemin de Thérouanne, jouxtant les parcellesde monsieur Roche :
Afin d’accéder aux différentes plateformes des éoliennes, les chemins d’accès doivent avoir une
largeur de 5 mètres dont 4,5 mètres de largeur utile, en bande de roulement dont la surface a été
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renforcée.Le chemin de Thérouanne a d’ores et déjà une largeur cadastrale allant de 5,4 mètres
jusqu’à 7,9 mètres, aussi nous ne viendrons pas empiéter sur les parcelles privées alentour. Lors de
la phase de pré-construction, une délimitation opérée par un géomètre expertsera réalisée et rétablira
la largeur initiale du chemin,
Commentaire du C.E
Dont acte pour la première partie de cette réponse. Pour la seconde partie, remettre à un expert
« géomètre » la réponse à cette question  nous parait tout à fait pertinent. 

4°   Monsieur DELARRE Henri  
15, rue de LAMBRES  62120 LINGHEM
Je souhaite que l’implantaton de l’éolienne E1L projetée soit remontée vers l’autoroute et que son
chemin  d’accès  soit  permis  par  le  chemin  de THEROUANNE. Ceci  pour  faciliter  le  travail
d’exploitaton culturale et améliorer les aspects « paysager » et d’impact sur le bruit.
Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
À la suite des remarques des différents services de l’Etat, des modulations ont été effectuées sur le
projet de parc éolien de Linghem 2, comme la suppression de l’éolienne E3L et le rapprochement de
l’éolienne E1L de l’autoroute A26. Comme vous pouvez le constatez sur la carte ci-après,l’éolienne
E1L a déjà été déplacée vers l’autoroute A26 de 74,5 mètres :

Concernant le chemin d’accès à cette éolienne, il était initialement prévu arrivant par le nord via le
chemin rural duDessus de Lattre puis suivant la limite cadastre entre les 2 parcelles (ZA 140 et ZA
141) concernées par l’implantation de l’éolienne E1L. Il est tout à fait possible d’accéder à cette
éolienne par le chemin qui longe la parcelle ZA 141 à l’est, le chemin rural dit de Couture à Aires.
En ce cas,  plusieurs  options sont  possibles dans  sa configuration.  Il  faudra donc déterminer  la
version de moindre impact en accord avec l’exploitant agricole, le propriétaire, le turbinier et le
porteur de projet. Nous tenons tout de même à signaler qu’une différence significative de hauteur
existe entre le terrain naturel de la ZA 141 et de celui du chemin, il faudra donc réaliser des talus.
L’avantage serait une emprise diminuée sur les terres agricoles.
Commentaire du C.E
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Une nouvelle discussion entre les différentes parties pour trouver le meilleur compromis possible
nous semble tout à fait recevable.
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2. Le site « Réagir » de la Préfecture du Pas de Calais :
1°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Nous prenons bonne note de la réflexion de monsieur le maire de Rely et retenons que la commune
de Rely n’est pas contre l’éolien. 
Nous regrettons le sentiment évoqué associé à notre projet de parc éolien. Nous tenonsà signaler
que les contraintes techniques ne nous auraient pas permis d’implanter une autre éolienne du côté
de Rely puisque le parc éolien du mont d’Hiette développé, en continuité du parc de Linghem 2,
implante une éolienne sur cette commune.Aux termes de négociations en préfecture en 2018 entre
le développeur éolien de la commune de Rely et Nouvergies, Cette éolienne a d’ailleurs entrainé le
retrait dela turbine E3L de Linghem2 afin de rééquilibrer les parcs comme visualisé sur le plan
suivant :

Source Partie 2.3 - Etude paysage page 130

Aussi, nous ne comprenons pas ce que nous aurions pu faire de plus au profit de la commune de
Rely.
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Commentaire du C.E
Nous retendrons de cete contributon un avis favorable pour l’éolien. Pour le reste, il ne nous
appartent pas d’émetre un quelconque avis.
2°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Cette observation reprend les objectifs de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE)
2019-2028 auquel participe le parc éolien de Linghem 2.
La PPE est l’outil de pilotage fixant les priorités d’actions des pouvoirs publics dans le domaine de
la transition énergétique conformément aux engagements pris dans la loi  relative à la transition
énergétique pour la croissance verte (Loi TECV).
Dans le cadre de la lutte contre le changement climatique et de l’atteinte de la neutralité carbone en
2050,  la PPE fixe  un  objectif  de  capacité  éolienne  installée  à  l’horizon  2023  à  24,1 GW afin
d’atténuer la part des énergies fossiles et nucléaires dans les mix énergétiques (Cf. Partie 2.1 Etude
d'impact pages 38,41).
Le taux d’atteinte de cet objectif à fin 2021 est de 78%.  Avec un parc terrestre installé de 18,8 GW
à fin 2021, il serait nécessaire de mettre en service au moins +2,6 GW/an sur les deux prochaines
années afin de tenir l’objectif de la PPE de 24,1 GW d’éolien terrestre en 2023, soit plus du double
de la trajectoire actuelle.1

1htps://bilan-electrique-2021.rte-france.com/producton_eeolien/#e
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Commentaire du C.E
Dont acte
3°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Concernant le manque d’énergies vertes, nous reprenons la réponse faite à l’observation précédente
intégrant les objectifs de la PPE.
Concernant, le « plus pour la commune », nous confirmons qu’avec l’implantation du parc éolien de
Linghem 2, la commune de Linghem renforce son rôle participatif à la transition énergétique.
En outre, parmi les autres retombées positives de l’éolien sur un territoire, on retrouve :

- La fiscalité dont bénéficie les différentes strates administratives de la commune à la région,
en passant par l’intercommunalité et le département. Le principal impôt payé est l’IFER qui
se monte actuellement 7820€/MW installé par an (en vertu de l’article 1519 D du CGI et du
II de l'article 1635-0 quinquies du CGI, le tarif de l’IFER est fixé au 1er janvier 2022 à 7,82
€ par kilowatt de puissance électrique installée au 1er janvier de l’année d’imposition). Il y
a également les impôts fonciers et la CET variables en fonction des taux locaux.

- La rénovation des voiries pour accéder au site d’implantation prise en charge par l’exploi-
tant du parc éolien

- L’emploi : la filière représente aujourd’hui plus de 22 000 emplois en France et continue
d’embaucher

- Les indemnités versées aux propriétaires et exploitants concernés, ce qui fixe encore de la
valeur supplémentaire en milieu rural,

- Les mesures d’accompagnementsliées à tous projets relatifs à la favorisation de la biodiver-
sité, à la participation à la transition énergétique ou à l’amélioration du patrimoine environ-
nant.(Cf. Partie 2.1 Etude d'impact pages18 à 37)

Commentaire du C.E
Dont acte

4°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
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Nous faisons référence aux réponsesdes observations 2 et 3 (sur le site « Réagir » de la Préfecture
du Pas de Calais) concernant la participation aux ambitions énergétiques de l’Etat et aux bénéfices
pour les communes.
Commentaire du C.E
Dont acte
5°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Nous faisons référence à la réponse à l’observations 2 (sur le site « Réagir » de la Préfecture du Pas
de Calais) concernant la participation aux ambitions énergétiques de l’Etat.

Commentaire du C.E
Dont acte

6°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2

Cette observation étant la même que l’observation 7 avec la correction sur le nombre d’éoliennes,
nous renvoyons à l’observation suivante.
Commentaire du C.E
Dont acte

7°
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Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Le développement d’un projet éolien est un processus long et complexe nécessitant l’approbation de
tous (élus municipaux, intercommunaux, propriétaires et exploitants des terrains d’implantation des
éoliennes,population des communes concernées
Le présent projet de parc éolien de Linghem 2 est porté historiquement par NOUVERGIES depuis
fin 2008 début 2009.Suite à une prise de contact avec les élus du secteur, une cartographie sur les
possibilités  de  développement  éolien  surles  intercommunalités  a  été  réalisée.  Plus  de 15 zones
potentielles  d’implantation  d’éoliennes  ont  été  identifiées  sur  leterritoire  des  anciennes
intercommunalités Artois Lys et Artois Flandres. Le Pays de la Lys Romane a élaboré Le Schéma de
développement Eolien du Pays de la Lys Romane (Cf. Partie 2.3 - Etude paysage pages 10 à 12) qui
reprenait certaines de ces zones.

NOUVERGIES a donc fait  procéder à des études sur ces différents secteurs favorables afin de
définir lesquels seraient retenus en fonction des contraintes.L’objectif était de définir un scénario de
développement de l’éolien sur le secteur. Cette stratégie a été confortée par une visite de terrain
avec le paysagiste conseil de laDDTM en septembre 2014.
Les  différentes  réformes  administratives,  légales  et  d’instruction  des  dossiers  ont  également
demandé à plusieursreprises de compléments d’études pour aboutir fin 2017 au dépôt tout d’abord
des DDAE des parcs éoliens de Brunehaut et Moulinetet en 2018 de Linghem 2.

La stratégie  de  développement  a  donc permis  d’aboutir à  un développement  raisonné de
l’éolien sur lesecteur environnant la A26, en s’inspirant de l’existant, tout en conservant des
respirations visuelles.
(Cf. Partie 2.1 Etude d'impact pages6 et 46 à 48)
Concernant la participation au mix énergétique, ce thème a été exploré précédemment.
Concernant les emplois, le secteur éolien créé des emplois dans les secteurs du développement, de
la  construction,  de  la  maintenance  et  de  l’exploitation  des  parcs  éoliens.Fin  2020,  l’éolien
représentait au niveau national 22600 emplois directs et indirects, soit une croissance de plus
de 12% par rapport à 2019.Il est le 1er employeur du secteur des énergies renouvelables en
France.
La région des Hauts de France était d’ailleurs à la fn de l’année 2020, la 3ème région d’emplois éoliens de
France avec 2140 emplois (cf. observatoire de l’éolien pages 9 et 124).2

Enfin il est effectivement juste de relever que la SAS parc éolien de Linghem 2 est une filière de la
société Nouvergies, société familiale 100% française fondée par monsieur Jean-Claude Bourrelier,
toujours son actuel président, depuis plus de 20 ans.
Commentaire du C.E
Dont acte

2htps://fee.asso.fr/wp-content/uploads/2021/09/ObsEol_e2021_eweb_eHD.pdf
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8°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
En l’espèce, monsieur Xavier BERTRAND ne s’est pas manifesté défavorablement à ce projet.

Concernant la modification des parcs éoliens :
Lorsqu’un préfet délivre une autorisation environnementale pour un parc éolien, celui-ci comporte
des spécifiés sur : hauteur du mât, longueur des pales et puissance de la machine. Dès lors qu’un
changement est opéré sur l’arrêté du préfet, il fait l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation.A
cet égard, l’article L. 181-14 du code de l’environnement (entré en vigueur le 1er mars 2017) opère
une distinction entre modification substantielle et modification notable en prévoyant que : 
« Toute modification substantielle des activités, installations, ouvrages ou travaux qui relèvent de
l'autorisation  environnementale  est  soumise  à  la  délivrance  d'une  nouvelle  autorisation,  qu'elle
intervienne avant la réalisation du projet ou lors de sa mise en œuvre ou de son exploitation. En
dehors  des  modifications  substantielles,  toute  modification  notable  intervenant  dans  les  mêmes
circonstances  est  portée  à  la  connaissance  de  l'autorité  administrative compétente  pour  délivrer
l'autorisation environnementale dans les conditions définies par le décret prévu à l'article L. 181-
31 »

L’article R. 181-46 du code de l’environnement, quant à lui, prévoit que :  « I. - Est regardée comme
substantielle, au sens de l'article L. 181-14, la modification apportée à des activités, installations,
ouvrages et travaux soumis à autorisation environnementale qui : 1° En constitue une extension
devant faire l'objet d'une nouvelle évaluation environnementale en application du II de l'article R.
122-2 ;  2° Ou atteint des seuils quantitatifs et des critères fixés par arrêté du ministre chargé de
l'environnement ;  3° Ou est de nature à entraîner des dangers et inconvénients significatifs pour les
intérêts mentionnés à l'article L. 181-3.  La délivrance d'une nouvelle autorisation environnementale
est soumise aux mêmes formalités que l'autorisation initiale.  II. - Toute autre modification notable
apportée aux activités, installations, ouvrages et travaux autorisés, à leurs modalités d'exploitation
ou  de  mise  en  œuvre  ainsi  qu'aux  autres  équipements,  installations  et  activités  mentionnés  au
dernier alinéa de l'article L. 181-1 inclus dans l'autorisation doit être portée à la connaissance du
préfet, avant sa réalisation, par le bénéficiaire de l'autorisation avec tous les éléments d'appréciation.
Dans 
Aux termes de l’article R. 181-46 du Code de l’environnement, tout changement notable doit être
porté à la connaissance de l’administration « avec tous les éléments d'appréciation ». Il appartient
donc à l’exploitant de constituer un dossier présentant les modifications envisagées et leur impact
global.  L’évaluation  pourra  se  faire  au moyen d’une notice  visant  à  considérer  l’ensemble  des
impacts différentiels du parc renouvelé par rapport au parc existant, sur les différents milieux, de
deux manières : - - différences entre les impacts présentés dans l’étude d’impact du projet initial (et
donc celle qui a été présentée à l’enquête publique) et ceux du parc renouvelé ; différences entre les
impacts réels du parc éolien mesurés lors des suivis ICPE et ceux du parc renouvelé. Conformément
au  principe  de proportionnalité  prévu par  l’article  R.  122-5,  I  du Code de  l’environnement,  le
contenu de cette notice devra être proportionné à la sensibilité du site ainsi  qu’à la nature et  à
l’importance  des  modifications  envisagées.  De sorte  que  l’administration  ne  sera  pas  fondée  à
exiger  des  suppléments  (études,  avis)  sur  des  aspects  manifestement  non  impactés  par  les
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modifications. La même logique devra être suivie s’agissant des éléments figurant dans l’étude de
dangers. S’agissant des autorités consultées à l’occasion de l’appréciation du caractère substantiel
ou non des modifications, l’article R. 181-46, II du Code de l’environnement prévoit que : «  S'il y a
lieu, le préfet, après avoir procédé à celles des consultations prévues par les articles R. 181-18 et R.
181-21 à R. 181-32 que la  nature et  l'ampleur  de la  modification rendent  nécessaires,  fixe des
prescriptions complémentaires ou adapte l'autorisation environnementale dans les formes prévues à
l'article R. 181-45 ». Il en ressort que le Préfet ne devra procéder qu’aux consultations en lien direct
avec les modifications prévues. L’hypothèse où cela se produirait, une enquête publique aura lieu et
vous pourrez émettre un avis sur ces nouveaux projets.

Commentaire du C.E
Considérer que la région est déjà sufsamment pouriue en parcs éoliens est subjectf. Il est irai
que certaines zones le sont. Les études montrent que le parc LINGHEM2 serait implanté dans
une zone relatiement peu marquée sur ce plan. Le rappel de la législaton quant à de nouielles
demandes d’exploitaton suite à la modifcaton des éléments d’un parc en exploitaton (Hauteur
Mât….)  nous parait  important,  car  d’aucuns pensent  que la  démesure pourrait  se faire sans
contrôle. 

9°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Comme vu précédemmentles demandes d’autorisation environnementale en vue d’exploiter un parc
éolien comme celui de Linghem 2 nécessitent différentes études déjà évoquées.

Sur le point précis des effets stroboscopiques dits ombres portées. Le sujet a été traité (Cf. Partie
2.1  Etude  d'impact  page  119).  En  France,  la  législation  impose  que  lorsqu’une  éolienne  est
implantée à moins de 250 mètres d’unbâtiment à usage de bureaux, l’exploitant réalise une étude
démontrant que l’ombre projetée de l’éoliennen’impacte pas plus de trente heures par an et une
demie heure par jour le bâtiment. Dans le cas du projet, aucunbâtiment à usage de bureau n’est‐
identifié à moins de 250 mètres d’une éolienne.

Concernant l'avifaune nicheuse :
Les milieux arbustifs et arborés considérés représentent des enjeux assez faibles localement compte
tenu des populations en présence et de leur utilisation de ces habitats. Les impacts résiduels à ce
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niveau ont été jugés non significatifs (nuls à faibles) que ce soit en termes de dérangement comme
en termes de risque de collision. Localement, l'intérêt avifaunistique concerne l'avifaune de plaine,
essentiellement nicheuse (busards, Vanneau huppé) pour lesquels les milieux arbustifs et arborés
locaux ne présentent pas d'intérêt. Par ailleurs, des mesures ciblant ces espèces sont mises en œuvre
telles que la création d'habitats prairiaux gérés de façon favorable aux espèces. Cette mesure permet
d'augmenter l'attractivité locale (ressources en proie, zones de quiétude) de façon significative.
Il en va de même pour l'avifaune migratrice pour laquelle ces milieux ne montrent pas d'attractivité
particulière. Les impacts résiduels sont ici considérés comme non significatifs sur les populations
concernées.

Concernant les Chiroptères :
L'impact résiduel (après mise en place des mesures) est jugé très faible. L'impact sera donc non
significatif sur ce taxon. Le bridage qui sera mis en place est conséquent et c'est ce dernier qui
permet de garantir  l'impact résiduel très faible sur les Chiroptères et  notamment sur la Noctule
commune, qui, on le rappelle, est très peu fréquente localement. De plus, un suivi post-implantation
sera réalisé dès la première année de mise en service du parc et dès lors, le bridage pourra être
adapté. 
De trop nombreux parcs éoliens ne font pas l'objet de bridage et ont une accidentogénéité forte sur
les Chiroptères. Ce sont ces parcs qui sont principalement à mettre en cause dans le déclin de
certaines  populations  d'espèces  très  sensibles.  Le  seul  moyen  à  l'heure  actuelle  de  réduire
efficacement les impacts d'un parc sur les espèces sensibles de Chiroptères est la mise en place d'un
bridage comme pour le parc de Linghem 2. 
L'argumentaire concernant la proximité de l'éolienne E2 avec une lisière a déjà été avancé dans le
mémoire  en  réponse  à  la  MRAE.  Les  éoliennes  vont  faire  l'objet  d'un  bridage,  qu'elles  soient
proches ou non d'une lisière. 

Concernant le terril d’Auchy-au-Bois :
Une visualisation a été faite avec le photomontage 10 depuis son Belvédère (Cf. Partie 2.3 - Etude
paysage page 207) avec un impact jugé faible à modéré.
Concernant lesimpacts soi-disant« minimisés du Parc de la Motte », cela n’est pas possible puisqu’il
s’agit d’une photographie de l’existant et non une modélisation.
Pour la  saturation (Cf.  Partie  2.3 -  Etude paysage pages 145 à 156),  les différentes  communes
évoquées  ont  en  effet  déjà  un  motif  éolien  assez  présent  mais  les  angles  sont  à  analyser  plus
finement notamment à l’aide des photomontages (Cf. Partie 2.3 - Etude paysage pages 145 à 156).
En effet, les angles calculés sont théoriques comme si la visibilité était possible à 360°, sans prendre
en compte ni la topographie ni les masques visuels existants (constructions, bois…). 

Concernant les impacts sur le cadre de vie des habitants et leur santé, les thèmes suivants ont été
traités (Cf. Partie 2.1 Etude d'impact page 118 à 121) et concluant à des impacts nuls à faibles.

 Qualité de l’air
 Emissions lumineuse
 Ombres portées
 Infrasons
 Champs électromagnétiques

Sur le point de la pénurie alimentaire, il est entendu que ce ne sont pas les emprises des éoliennes
(environ 3000m² par mât, accès et plateforme inclus)qui impliquent depuis des décennies la perte
des terres agricoles mais bien l’urbanisation. Au contraire les espaces prairiaux créés permettront un
gain de biodiversité, ce qui aura un effet bénéfique général.
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Commentaire du C.E
Il est difficile de commenter ce genre de question-réponse ?
-Où les personnes s’inquiètent d’un trop plein de parcs éoliens quand il est rappelé que l’éolien est
nécessaire et que le pourcentage qu’il doit atteindre dans la production électrique n’est pas réalisé.
-Où les personnes considèrent que l’implantation des éoliennes à 690 mètres des habitations est
inquiétante alors que la réglementation la fixe à 500 mètres.
-Où les personnes considèrent que l’impact visuel sur les monuments sera tel que l’on ne verra plus
que des éoliennes  alors que des photomontages démontrent une réalité moins affirmée.
-Où les personnes considèrent que les mesures compensatoires sont insuffisantes.
Pour limiter au maximum cette opposition, il serait souhaitable de mettre en place une « cellule de
suivi » (Elus-population-NOUVERGIES).
Quant aux remarques sur  « moins consommer et mieux isoler », je pense qu’elles font consensus
mais est-ce que chacun est prêt à l’appliquer à soi-même ?
Quant à la remarque d’un élu, je ne m’autorise pas à la commenter.

10°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Concernant la  concentration de l’éolien dans ce secteur,  il  faut  préciser  que la  commune de
Linghem appartient à la CABBALR (Communauté d'agglomération de Béthune Bruay Artois Lys
Romane) qui compte 100 communes. Afin de répondre sur la concentration des éoliennes, nous
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précisonsque sur le vaste territoire de cet EPCI, aujourd’hui seules 9 éoliennes sont construites et 16
sont autorisées. (Cf. Annexe 1 Contexte éolien). 

Concernant la partie biodiversité, nous ne pouvons contredire l'étude citée. Il s'agit par ailleurs
d'arguments anti-éoliensgénériques et non argumenté pour le parc de Linghem 2, car il n’y a pas eu
de corrélationentre la diminution des populations des espèces citées et la présence des éoliennes.
Concernant la garde au sol de 13m, c'est erroné et ne concerne pas non plus le parc de Linghem 2.
La DREAL Hauts-de-France recommande une garde au sol de 30m minimum. Une telle garde au
sol ne serait pas acceptée par les services de l'état dans la région. La garde au sol des machines
envisagées pour Linghem est d'environ 50 mètres.
Enfin, une seule machine est localisée à 132m d'une lisière dans un secteur de culture intensive avec
une activité faible à modérée des chauves-souris (l’étude KLM est fournie en annexe 2).
Concernant le bridage pour les chiroptères, l’arrêt sera appliquésur l’ensemble des éoliennes du parc
de Linghem 2dans les conditions suivantes, telles que recommandées par la MRAE : 
-Entre début mai et fin octobre 
-Durant l’heure précédent le coucher du soleil jusqu’à l’heure suivant le coucher du soleil 
-Pour des températures supérieures à 10°C 
-Pour des vitesses de vent inférieures à 6m/s.
Enfin, les parcs éoliens en service sont dans l'obligation de réaliser un suivi environnemental tel que
prévu dans la loi (Article 12 et point 3.7 de l’annexe I de l’arrêté ICPE du 26 août 2011 modifié) et
respectant le protocole en vigueur et sont soumis à des contrôles ICPE réguliers. Les résultats des
suivis doivent être transmis aux services de l'état.  L'exploitant fait appel à un bureau d'études, une
association ou tout autre organisme ayant les compétences pour réaliser ce type de suivi. 

Au sujet du « bruit », il semble indispensable de redonner la méthodologie de l’étude acoustique
afin de répondre à cette observation :
Les mesures du bruit résiduel (sans éolienne) sont réalisées pendant plusieurs jours (10 jours ici),
24h/24.Ces  données  de  bruit  sont  ensuite  échantillonnées  par  périodes  de  10  minutes  et  sont
corrélées aux vitesses de vent.L’analyse porte donc sur des données 10 minutes (et non 24heures)
que l’on va classer dans des « situations types ».
Comme indiqué dans le protocole de mesure : « Une situation-type est définie par l'opérateur en
fonction des facteurs environnementaux ayant une influence sur la variabilité des niveaux sonores
(variation  de  trafic  routier,  activités  humaines,  réveil  matinal  de  la  faune  (chorus  matinal),
orientation du vent, gradient de vent, saison …). »
A minima, il y aura une situation type pour le jour (7h-22h) une autre pour la nuit (22h-7h). Et pour
chacune de ces périodes, on va encore considérer d’autres situations types dépendante comme de la
direction de vent, la vitesse du vent, d’une activité liée au secteur … Puis, la médiane est calculée
sur chaque vitesse de vent de chaque situation type, elle n’est donc pas du tout calculée sur 24h en
continu.
Conformément à la norme 31-114 et au nouveau protocole de mesure éolien, les indicateurs de bruit
ambiant (avec les éoliennes) et résiduel correspondent aux médianes des échantillons relevés dans
la classe de vent et la situation type considérées.
L’émergence  est  la  différence  entre  ces  indicateurs  de  bruit  qui  sont  des  médianes.  C’est  la
différence bruit ambiant – bruit résiduel.
A partir du moment où les situations types sont correctement définies, elles sont représentatives de
l’environnement sonore et donc du potentiel dépassement ou non dépassement.
 
Attention à ne pas confondre dépassement et gêne. Le critère d’émergence n’étant applicable qu’à
partir de 35 dBA, si le bruit résiduel du site est faible, une forte émergence peut apparaitre (donc
une gêne potentielle) sans pour autant constituer un dépassement règlementaire puisqu’inférieur à
35dB.
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En cas de nuisances sonores relevées par des riverains, le Préfet a un pouvoir de police. Il a la
capacité de contraindre l’opérateur à :

 Vérifier à ses frais par une campagne de mesure le respect de la norme acoustique,
 Mettre en place, le cas échéant, un plan de fonctionnement visant à respecter la norme,
 Vérifier par une nouvelle campagne de mesure après mise en place du plan de fonctionne-

ment, que la norme acoustique est cette fois bien respectée.

Concernant  la  surveillance  acoustique  en  continu,  il  n’existe  aucune obligation  à  ce  jour.Cette
surveillance est très intéressante mais présente également inconvénients (système de mesure présent
chez le riverain pendant plusieurs années, mesure du niveau ambiant et non de l’émergence) (pour
les  aéroports  la  règlementation  est  basée  sur  un  seuil  de  niveau  ambiant  à  ne  pas  dépasser,
contrairement aux éoliennes où les seuils sont des émergences).

Au  sujet  de  l’indépendance  des  bureaux  d’étude,  nous  travaillons  avec  différents
professionnelsindépendants et compétents qui ne travaillent pas que pour des développeurs éoliens.
Le choix se fait généralement en fonction de la proximité de la zone à étudier afin de mettre en
avant le tissu économique local.
Afin de répondre à « l’aspect gadget des éoliennes », voici un comparatifde ce qui est produit en
Hauts-de-France d’un côté par les éoliennes et de l’autre par le nucléaire, présents dans la région3

selon le bilan RTE de 2021. Il est très intéressant de constater que les parcs éoliens couvrent la
consommation  2.2% de  la  population  française  alors  que  le  nucléaire  couvre  6%.  Et  si  on  se
recentre sur la couverture régionale. Les rapports successifs montrent des chiffres assez identiques
depuis  3 ans avec une couverture de la consommation électrique régionale allant  de 20 à 25%
environ.
Avec de tels pourcentages, il est évident que l’éolien est devenu un moyen de production efficace et
indispensable du mix énergétique.

3htps://bilan-electrique-2021.rte-france.com/explorer-une-region/#e/32
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Commentaire du commissaire-enquêteur
Identque à celui apporté à l’obseriaton N°9.
A noter la satsfacton donnée  à la demande de transmetre le document « Etude KELM »
11°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Sur  la  performance  énergétique  des  éoliennes,  la  réponse  a  été  fournie  à  l’observation
précédente.
. Comme toute activité industrielle, la production d’électricité d’origine nucléairegénère des déchets
notamment radioactifs  ((https://www.edf.fr/groupe-edf/espaces-dedies/l-energie-de-a-a-z/tout-sur-l-
energie/produire-de-l-electricite/les-dechets-radioactifs). r… Aujourd’hui plus de 90% d’une éolienne
est recyclable.les acteurs de l’énergie, conscients des enjeux du recyclage, élaborent dès à
présent leur stratégie. Dans le même temps, arrêtés ministériels et directives européennes
sont à l’œuvre. leséoliennes n’opèrent aucun rejet ni dans l’air, ni dans l’eau, ni dans la terre et le
vent est une énergie primaire gratuite, inépuisable et propre…

Sur la question de la nocivité des éoliennes pour les humains, certains riverains estiment souffrir
d’un nouveau « syndrome éolien » dont les symptômes sont variés.
Dans  le  rapport  de  l’Académie  de  Médecine  du  9  mai  20174,  il  est  écrit  que  «  l’extension
programmée de la  filière  éolienne  terrestre  soulève  un  nombre  croissant  de  plaintes  de la  part
d’associations  de  riverains  faisant  état  de  troubles  fonctionnels  réalisant  ce  qu’il  est  convenu
d’appeler le « syndrome de l’éolienne ». […] Ce terme renvoi à un ensemble de symptôme très
divers : troubles du sommeil, fatigue nausée, vertiges, stress, dépression, etc. »
Il est ensuite écrit : « L’analyse de ces symptômes appelle les commentaires suivants : […] i) ils ne
semblent guère spécifiques et peuvent s’inscrire dans ce qu’il est convenu d’appeler les Intolérances
Environnementales Idiopathiques ; ii) certains symptômes, rares, peuvent avoir une base organique
comme les troubles du sommeil ou les équivalents du mal des transports ; iii) la très grande majorité
d’entre eux est plutôt de type subjectif, fonctionnel, ayant pour point commun les notions de stress,

4htps://www.academie-medecine.fr/wp-content/uploads/2017/05/Rapport-sur-les-CC3CA9oliennes-M-Tran-ba-
huy-version-3-mai-2017.pdf
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de gêne,  de contrariété,  de fatigue...  ;  iv) ils  ne concernent  qu’une partie  des  riverains,  ce qui
soulève le problème des susceptibilités individuelles, quelle qu’en soit l’origine »
Plusieurs facteurs influeraient sur ce syndrome éolien, notamment des facteurs individuels ; ainsi
l’Académie  de  Médecine  rappelle  que  :  « la  personnalité  des  sujets  joue  également  un  rôle
manifeste. Certains profils, émotifs, anxieux, fragiles, hypochondriaques voire « écologiquement
engagés » prêteront une attention « négative » à toute perturbation de leur environnement. D’un
point  de  vue  médical,  il  ne  peut  être  nié  que  ces  facteurs  soient  responsables  de  symptômes
psychosomatiques (insomnie, dépression, troubles de l’humeur, etc.), lesquels, fragilisant l’individu,
peuvent à terme retentir sur sa santé.
De plus la sensation de violation de leur habitat, espace-refuge, par une intrusion sonore – ou plus
encore - visuelle ne peut que majorer cette « attention négative ». »

Enfin il est très intéressant de noter que dans les facteurs sociaux et financiers relevés par
l’Académie  de  Médecine :  il  y  a  celui  de  «  l’absence  d’intéressement  aux  bénéfices
financiers… Ce dernier point  mérite  attention.  En  effet,  des  études  épidémiologiques  ont
clairement montré que l’intéressement des riverains aux retombées économiques diminuait
significativement le nombre de plaintes. »

Plusieurs études récentes indiquent que ce nouveau syndrome constituerait un cas typique d'effet
nocebo.  Il  s’agit  de  l’inverse  de  l’effet  placebo,  consistant  en  l’induction  psychologique  d’une
douleur ou d’une doléance. Il s’applique particulièrement aux infrasons traités dans le paragraphe
suivant. Ce sont des symptômes néfastes notamment provoqués par des informations négatives. 
En page 14,  il  est  conclu « aucune maladie ni infirmité ne semble pouvoir être imputée à leur
fonctionnement » (des éoliennes) ...
« Une action  mérite  donc d’être  engagée  pour  obtenir  une  meilleure  acceptation  du  fait  éolien
imposé par les autorités publiques et limiter la dégradation de la qualité de vie ressentie par les
plaignants ».

On comprend ici toute l’importance de la pédagogie lors de l’élaboration d’un projet éolien.
La tenue de permanence d’informationpermettra d’améliorer la connaissance scientifique de
l’éolien  par les  riverains  et  d’en  diminuer  corrélativement  les  craintes  et  les  symptômes
associés.

Sur la question de la nocivité des éoliennes pour les animaux,
Concernant la cohabitation des élevages et des parcs éoliens, France Energie Eolienne5 rappelle que
la France compte aujourd’hui plus de 8500 éoliennes, situées en milieu rural et donc à proximité de
terres agricoles et d’élevages. Cette cohabitation sereine de longue date, en partenariat avec les
agriculteurs, est fondée sur la concertation et le dialogue pour que chaque projet de parc éolien
représente un projet de territoire.
Depuis quelques années et contrairement à ses voisins européens où le partenariat entre agriculteurs
et producteurs d’énergies renouvelables est historiquement ancré dans les pratiques, la France a vu
naître des interrogations quant à la cohabitation des élevages agricoles et des éoliennes.

Afn d’établir le bilan le plus complet sur la cohabitaton entre élevages et parcs éoliens, France Energie
Eolienne a consulté la flière éolienne européenne par le biais de Wind Europe (associaton européenne des
professionnels de l’éolien), afn d’identfer les diférentes études portant sur ce sujet dans les diférents
pays européens8. Il en ressort qu’aucun autre pays européen ne connait de difcultés « Eleiage & Eolien
» et que le sujet n’a pas été identfé par nos homologues.
En Finlande, en Autriche, en Lituanie, au Portugal, en Irlande et aux Pays-Bas, il n’est fait mention
d’aucune plainte d’agriculteurs concernant les ondes électromagnétiques/interférences électriques

5 Note de France Energie Eolienne du 18 décembre 2020 : L’éolien en milieu Agricole reprise en Annexe 4 
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vis-à-vis des parcs éoliens, bien que cet argument soit parfois utilisé par les associations hostiles à
l’énergie éolienne. Dans la plupart des pays, ce doute n’est pas mentionné par les agriculteurs car
nombre  d’entre  eux “accueillent”  des  installations  sur  leurs  propres  terres  (Autriche,  Pays-Bas,
Irlande) ou bien les éoliennes ne sont pas construites à proximité de terres agricoles (Portugal,
Finlande). L’absence de doute dans ces pays n’a ainsi pas mené à des études sur la question.La
bonne  cohabitation  entre  élevages  et  éoliennes  est  d’ailleurs  confirmée  par  l’expérience  de
l’Allemagne, qui compte plus de 30 000 éoliennes contre environ 8 500 en France, et où la plupart
des exploitants agricoles accueille des énergies renouvelables et produit sa propre électricité sans
suspicion à ce sujet. En 2019, le service de recherche du Parlement allemand a rédigé un rapport sur
l’état des connaissances en ce qui concerne l’impact environnemental possible des éoliennes sur les
exploitations agricoles.  Il  en ressort  qu’il  n’existe pas d’études mettant en avant un impact des
éoliennes sur les animaux.
En  2020,  la  majorité  des  1900  parcs  éoliens  de  France  est  située  sur  une  commune  où  sont
également présents un ou plusieurs élevages. En effet, dans la plupart des régions, plus de 90% des
parcs éoliens sont situés sur une commune avec un élevage (le chiffre passe à 75% en Centre-Val de
Loire et 50% en Ile-de-France).
Seules  6  exploitatons  agricoles  situées  à  proximité  d’un  parc  éolien  ont  fait  l’objet  d’une  demande
d’interventon auprès  du GPSE (Groupe Permanent  pour  la  Sécurité  Electrique en milieu agricole),  sur
demande  d’exploitants  agricoles,  pour  analyser  des  problèmes  identfés  par  les  exploitants  sur  leur
élevage. Chaque cas a fait l’objet d’un suiii et d’un diagnostc électrique et vétérinaire afn de déterminer
les facteurs potentels de troubles, l’éolien étant un paramètre étudié parmi d’autres dans  le cadre d’une
approche multfactorielle nécessaire.

Les interientons du GPSE n’ont pas mis en éiidence d’enjeux spécifques lié à l’éolien.

Depuis 2013, deux élevages bovins laiters situés à proximité du parc éolien des Quatre Seigneurs, sur les
communes d’Abbaretz, Nozay, Safré et Puceul, en Loire Atlantque, connaissent une situaton de baisse de
producton et de mortalité importante au sein de leur cheptel. Si les premières interventons du GPSE, a
conclu à une concomitance temporelle entre les premiers travaux du parc et l’émergence  de problèmes au
sein  des  élevages  sans  pouvoir  apporter  d’explicaton  scientfque,  les  résultats  de  nombreuses
iniestgatons  menées  depuis  2014  concluent  sur  l’absence  de  lien  entre  les  pertes  d’exploitatons
agricoles enregistrées et la réalisaton et l’exploitaton du parc éolien des Quatre Seigneurs.  L’exploitant
et  le  propriétaire  du  parc  éolien  ont  en efet  depuis  le  début  mis  en œuvre  l’ensemble  des  mesures
préconisées par les diférentes études, tant à leur initatve qu’en respect des arrêtés préfectoraux. Ils ont
ainsi engagé plus de 300 000€ dans les recherches de causes et de solutons. Pourtant, dès l’émergence des
troubles, la situaton de ces deux exploitatons a fait l’objet d’un débat centré sur le parc éolien situé à
proximité et ce, avant toute réalisaton d’études étayées sur la situaton en occultant l’ensemble des autres
facteurs potentels également établis dans la zone.Aujourd’hui, aucune des études et expertses menées
ne démontre de lien de causalité entre les éoliennes et les troubles constatés dans l’éleiage.

Bien que médiatsé, le cas de Nozay consttue un cas isolé pour lequel aucun lien n’a été établi  aiec
l’éolien. Il est une excepton au regard des plus de 1900 parcs éoliens mis en seriice en France, à majorité
situés sur des communes comportant moins un éleiage.

Accessoirement, il est à noter que cete focalisaton médiatque sur les soi-disant efets de l’éolien sur
l’éleiage est, une fois de plus, un détournement de la iraie mortalité engendrée par la polluton des
hommes sur les animaux d’éleiage. Aussi, l’ingeston de débris métalliques (déchets dus aux humains) par
les vaches provoque des lésions sur leurs organes internes. En novembre 2021, l’ANSES 6 vient de publier
une expertse dans laquelle elle estme que 7 à 20C des bovins sont concernés par l’ingeston de corps

6htps://www.anses.fr/fr/content/ingeston-de-dCC3CA9bris-mCC3CA9talliques-par-les-vaches-comment-mieux-pr
CC3CA9venir-les-risques
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étrangers sur un cheptel de 10 millions de têtes en France. « Ainsi chaque année eniiron 30 000 carcasses
sont totalement ou partellement écartées de la consommaton quand les animaux arriient à l'abatoir,
du fait de la présence de lésions liées à l’ingeston de ces corps étrangers. De plus, les corps étrangers et
les lésions associées proioquent la mort d’eniiron 29 000 boiins par an à la ferme, sans ialorisaton
possible. » La soluton avancée serait de placer des aimants dans les panses des vaches afn de piéger ces
débris avant qu’ils ne touchent leurs organes internes plutôt que de ramasser les déchets métalliques pour
éviter leur ingeston….

Commentaire du commissaire-enquêteur

Identque à celui apporté pour les obseriatons 9 et 10.

12°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Au sein de l’étude d’impact comme dit précédemment, tous les impacts sont traités.
De façon plus précise, les impacts visuels ont été traitéspages 131 à297 de la Partie 2.3 - Etude
paysageauxquelles nous vous renvoyons. De même les impacts sonores ont été évalués pages 103,
121 à 124, 205 à 235 de la Partie 2.1 Etude d'impact.
Lors de la réponse à l’avis de la MRAE, les aspects visuels (intégralité dela Partie 2.3 - Etude
paysage) et écologiques (Cf.Linghem2 MRAE mémoire en réponse) ont été mis à jour avec les
parcs  environnants,  notamment celui  du mont  d’Hiette  sis  dans les communes voisines  afin  de
mettre à jour les impacts cumulés.
Concernant la Via Francigena qui suit le tracé du GR 145, les impacts sont repris au sein de la Partie
2.3 - Etude paysageà différents endroits qui sont à proximité du parcours, nous retiendrons :
Le  photomontage  12  pages  215-216  qui  est  sur  le  parcours  au  nord  de  Liettres,  puis  le
photomontage  12bis  pages  217-218 au  sud Liettres,  ensuite  le  photomontage  supplémentaire  3
pages 287-289 au niveau de la Tirmande, puis le photomontage 10 pages 207-208 depuis le terril
d'Auchy-au-Bois, le  photomontage  16.2  pages  229-230  au  nord  de  Ferfay  et  enfin  au
photomontage20 pages 239-240 au sud-ouest de Burbure.
Commentaire du C.E
Identique précédent
13°
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Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Les  questionnements  inclus  dans  cette  observation  étant  les  mêmes  que  ceux  de  l’observation
précédente, nous réitérons notre réponse.
Commentaire du Commissaire-enquêteur
Identique précédent

14°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Les  éoliennes  produisent  un  énergie  propre et  renouvelable  favorisant  la  diversification  et
l’indépendance énergétique de notre pays. C’est une énergie propre qui ne produit pas de gaz à effet
de serre. Elle utilise des machines dont le cycle de vie est favorable au respect de l’environnement :
matériels restituant en quelques mois l’énergie utilisée pour leur fabrication, matériaux recyclables,
démantèlement réalisable à tout moment et rapidement, assurant une totale remise en état du site.
Dans  son  rapport  Futurs  énergétiques  20507diffusé  en  octobre  2021,   RTE  considère  qu’
«atteindre  la  neutralité  carbone en  2050 est  impossible  sans  un  développement  significatif  des
énergies renouvelables » et « Respecter les objectifs climatiques passe aussi nécessairement par un
développement  de  l’éolien,  qui  constitue  aujourd’hui  une  technologie  mature  aux  coûts  de
production  faibles,  susceptible  de  produire  des  volumes  d’électricité  importants ».Dans  les  5
scénarios de mix de production à l’horizon 2050, RTE envisage un minimum de 43GW éoliens
installés sur terre,  soit 2,5 fois la puissance installée actuelle.
Notons aussi  que ce moyen de production d’énergie est  aussi particulièrement économe en eau
contrairement aux installations de production électrique conventionnelles.
Commentaire du Commissaire-enquêteur
Dont acte

15°

Réponse SAS Parc éolien de Linghem 2
Le rapport RTE d’octobre 2021 a été mentionné dans le commentaire précédent

7htps://assets.rte-france.com/prod/public/2021-10/Futurs-Energetques-2050-principaux-resultats_e0.pdf
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Notons enfin que l’éolien est une énergie très compétitive à ce jour.  En effet, au cours des cinq
dernières années les coûts de production ont baissé et le prix au MWh oscille entre 66,9€ (en 2018)
59,5 (en 2021)pour l’éolien terrestre, contre 59.8€/MWh pour le nucléaire en 2013 (Cf. Annexes 1 :
Extrait du rapport de la Cour des Comptes de 2014 page 11). Notons également qu’alors que le coût
du MWh éolien n’a cessé de diminuer au cours des 20 dernières années, celui du nucléaire, au
contraire, n’a cessé d’augmenter.
Commentaire du Commissaire-enquêteur
Dont acte
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Annexe 1 : Contexte Eolien de la CABBALR
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Annexe 2 :Etude KELM
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Annexe 3 : Extrait du rapport de la Cour des Comptes sur le coût
de de production de l’électricité nucléaire actualisation de 2014
page 11
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Annexe 4 : Note éolien en milieu agricole de la FEE
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3. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

L’informaton et les moyens d’expression du public ont été mi en place dans le  strict respect des 
textes.
19 contributons ont été recueillies, ce qui est un nombre relatvement peu élevé au regard de 
l’engouement ou et de l’oppositon généralement rencontrés pour ce type de projet.
Ces observatons partagées entre avis « pour ou contre » ont toutes été prises en compte.
Pour chacune d’entre-elles, le péttonnaire a apporté sa réponse et le commissaire-enquêteur son 
commentaire.
Dans l’ensemble, on note une volonté générale du péttonnaire d’apporter les éléments de 
transparence sur son projet et, à chaque fois que possible, de faire droit aux demandes.
Néanmoins, il existera toujours une oppositon entre le porteur du projet et une frange de la 
populaton.
Cete « oppositon » mérite la mise en place d’une cellule de suivi durant la phase exploitaton afn 
d’obtenir un consensus toujours possible.
Enfn pour « aider » la prise de décision, nous nous atacherons à démontrer dans notre avis  que 
la balance  « avantages-inconvénients » penche du côté de l’intérêt général.
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IV. ANNEXES
-Décision désignaton commissaire
-Avis d’enquête publique destné à l’afchage
-Atestaton d’Huissier
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